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Titre 1 

Constitution - Objet - Siège Social - Durée 
 

Article 1 - Constitution et dénomination 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une Association régie par la loi 
du 1er Juillet 1901 et son décret d'application ayant pour dénomination : 

Amis des Grands Voiliers - Sail Training Association France 

Article 2 - Objet 

L'Association a pour objet de promouvoir et développer, à bord des grands voiliers, 
gréements traditionnels et autres voiliers de tous les pays, les stages de formation à 
la navigation et à la manœuvre notamment en aidant les jeunes à embarquer sur ces 
navires et favoriser ainsi les échanges et l'amitié entre les nations, hors de tout 
contexte social, politique ou racial. 
 
A cet effet : 
− Faire connaître les grands voiliers, les gréements traditionnels et autres voiliers 
de tous pays répondant aux buts ci-dessus énoncés ainsi que leurs conditions 
d'embarquements et de navigation. 

− rechercher les moyens de faire participer le plus grand nombre de bateaux aux 
différentes courses, et notamment aux épreuves organisées par Sail Training 
International dont l’Association est membre fondateur. 

− Participer à l'organisation de Sail Training International en désignant notamment 
parmi les membres de son bureau le représentant français  au sein du Conseil 
International de Sail Training International. 

− Promouvoir et développer les buts de Sail Training International et assister cette 
dernière dans l'organisation et la recherche d'évènements en France, et d'une 
manière générale contribuer au développement international de l'esprit "Sail 
Training" dans l'acception initiale du terme. 

− encourager les armateurs de grands voiliers à relâcher dans les ports français et 
les assister dans l'organisation de leurs escales  

− faire connaître la langue et la culture françaises ; 
− développer la connaissance et le respect des autres hommes, cultures, langues et 

pays ; 
− favoriser les échanges de tous ceux qui, à travers le monde, partagent les mêmes 

centres d'intérêt, dont la marine à voile d'aujourd'hui et de demain ; 
− développer la connaissance et la protection du milieu naturel marin ; 
− recueillir et diffuser les informations qui peuvent faciliter ces actions. 

Article 3 - Siège Social 

Le siège social est fixé au CERCLE DE LA MER, quai de Suffren 75007 PARIS 

Il peut être transféré par décision du Conseil d'Administration qui procédera alors à la 
modification des présents statuts et aux formalités de publicité et de dépôt prévues 
par les dispositions légales. 
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Article 4 - Durée 

La durée de l'Association est illimitée. 

 

Titre 2 

Composition - Adhésion - Perte de la qualité de membre 

 

Article 5 - Composition 

L'Association est composée de membres actifs, de membres d'honneur, de membres 
bienfaiteurs et de membres de droit. 

- Les membres d'honneur sont dispensés de cotisation. Ils sont nommés par le 
Conseil d'Administration pour les services rendus à l'Association. 

- Les membres de droit de l'Association, qui sont également dispensés de 
cotisation, sont : 
• L'Association Française des Old Gaffers représentée par son Président, 
• Sail Training International représenté par son Président, 
• La Fondation Nationale du Patrimoine Culturel Maritime et Fluvial représentée 
par son Président. 

• Le Commandant de l’Ecole Navale et les Commandants des voiliers écoles 
d’application. 

Ils sont nommés par le Conseil d'Administration. 

- les membres actifs qui paient une cotisation annuelle fixée par le Conseil 
d'Administration et ratifiée par l'assemblée Générale; 

- les membres bienfaiteurs qui paient une cotisation annuelle plus importante et 
dont le montant est fixé (notamment sous forme de dons) par le Conseil 
d'Administration. 

Article 6 - Adhésion 

Toute demande d'adhésion doit être formulée par écrit sur les bulletins mis à 
disposition par l'Association. 

Chaque adhérent doit s'engager à respecter les statuts dont un exemplaire lui est 
remis lors de son adhésion. 

L'admission des membres ne devient définitive qu'après décision du Conseil 
d'Administration, ou, sur délégation de celui-ci, du Bureau qui, en cas de refus, ne 
sera pas tenu de rendre compte des raisons de sa décision. 

Article 7 - Perte de la qualité de membre 

La qualité de membre de l'Association se perd par décès, par démission adressée 
par écrit au Président de l'Association, par exclusion prononcée par le Conseil 
d'Administration pour infraction aux présents statuts, motif grave ou agissements en 
contradiction avec les buts de l'Association, par radiation d'office prononcée par le 
Conseil d'Administration en cas de non paiement de la cotisation annuelle plus de 
trois mois après l'appel des cotisations. 
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Avant toute décision d'exclusion, l'intéressé sera invité à fournir toute explication au 
Conseil d'Administration. 

 

Titre 3 

Administration – Fonctionnement 

 

Article 8 - Conseil d'Administration 

L'Association est administrée par un Conseil d'Administration comprenant de 6 à 12 
membres élus par l'assemblée Générale pour deux ans. Le Conseil d'Administration 
est renouvelé chaque année par moitié, tout membre sortant étant rééligible. 

En cas de vacances entre deux assemblées, le Conseil d'Administration peut 
pourvoir au remplacement de ses membres par voie de cooptation provisoire qui est 
soumise à la ratification de la prochaine assemblée générale ordinaire annuelle. Les 
membres ainsi cooptés le sont pour la durée restant à courir sur le mandat de leur 
prédécesseur. 

Sont éligibles et peuvent faire acte de candidature tous les membres à jour de leur 
cotisation, âgés de 18 ans au moins et membres de l'Association depuis plus d'un an 
le jour de leur élection. 

Article 9 - Rémunération des membres du Conseil 

Les fonctions de membre du Conseil sont bénévoles et ne donnent lieu à aucune 
rémunération sous quelque forme que ce soit. Toutefois, les frais et débours 
occasionnés à l'occasion de l'accomplissement d'une mission effectuée à la 
demande du Conseil d'Administration leurs seront remboursés au vu de pièces 
justificatives. Il en sera alors fait état dans le rapport financier présenté à l'assemblée 
Générale. 

Article 10 - Bureau 

Le Conseil d'Administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret si l'un 
d'entre eux le demande, un Bureau composé de : 
- un Président qui représente l'Association vis à vis des tiers ; 
- un ou deux Vice-Présidents qui remplacent le Président lors d'empêchement et 

auxquels le Conseil d'Administration peut confier tous pouvoirs ou missions 
particulières ; 

- un Trésorier ; 
- un Secrétaire. 

Le fonctionnement du Bureau est fixé par un règlement intérieur établi par le Conseil 
d'Administration. 

Article 11 - Réunions du Conseil 

Le Conseil d'Administration se réunit au moins trois fois par an sur convocation de 
son Président ou sur la demande d'un quart de ses membres, l'ordre du jour étant 
fixé par l'auteur de la convocation. 



5 
 

Le Conseil ne peut délibérer et statuer valablement qu'en présence de la moitié au 
moins de ses membres; ceux-ci, en cas d'absence, peuvent se faire représenter par 
un autre membre, chaque membre ne pouvant représenter qu'un autre membre. 

Les délibération sont prises à la majorité des membres présents ou représentés, la 
voix du Président étant prépondérante en cas de partage des voix. 
Exceptionnellement, le Conseil pourra être réuni par voix de conférence téléphonique 
ou de vidéo conférence. 

Les décisions prises par le Conseil font l'objet d'un procès verbal établi par le 
Secrétaire et consigné dans un registre qui peut prendre la forme de fichier 
informatique sauvegardé sur disquettes et dont un exemplaire imprimé sera signé 
par le Président et le Secrétaire, ou par le Président et un administrateur et archivé 
dans un dossier spécial. 

Article 12 - Perte de la qualité de membre du Conseil 

Tout membre du Conseil qui aura manqué sans excuse trois séances consécutives 
du Conseil d'Administration sera considéré comme démissionnaire après signification 
d'usage. 

De même, tout membre du Conseil qui aura perdu sa qualité de membre de 
l'Association pour non paiement de sa cotisation ou exclusion, sera réputé 
démissionnaire d'office. 

Article 13 - Pouvoirs du Conseil 

Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus dans la limite de 
l'objet social et dans le cadre des résolutions adoptées par l'assemblée. 

Il autorise le Président et le Trésorier à passer toutes conventions nécessaires au 
bon fonctionnement de l'Association et à la poursuite de son objet et délègue aux 
membres du Bureau ou à certains d'entre eux les pouvoirs nécessaires à 
l'accomplissement de leur mission. 

 

Titre 4 

Assemblées Générales 

 

Article 14 - Dispositions Générales 

Les assemblées Générales réunissent tous les membres de l'Association âgés de 
seize ans au moins et à jour de leur cotisation. 

Les assemblées sont convoquées par le Conseil d'Administration, ou, sur délégation 
de celui-ci, par le Président. 

La convocation mentionne l'ordre du jour arrêté par le Conseil d'Administration. 
Les convocations sont faites par lettres individuelles simples ou par courrier 
électronique envoyés à l'adresse communiquée par les membres lors de leur 
adhésion ou ultérieurement. Ces lettres et/ou courriers sont envoyés au moins 
quinze jours avant la date prévue pour l'assemblée Générale. La convocation de 
l'assemblée peut également faire l'objet d'une insertion dans le magazine 
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d'information de l'Association "grands Voiliers Infos" précédant la date de la réunion 
sous la même condition de délai. 

L'assemblée ne peut délibérer que sur les questions inscrites à l'ordre du jour. 

Les membres ne pouvant assister à l'assemblée peuvent : 
- donner pouvoir à un autre membre de leur choix, chaque membre de l'assemblée 

ne pouvant disposer de plus de dix pouvoirs ; 
- donner pouvoir au « Président », ce qui vaut approbation des résolutions 

présentées par le Conseil d'Administration ; 
- voter par correspondance. 

L'assemblée est présidée par le Président ou, en cas d'absence, par le ou l'un des 
Vice-Présidents ou par un membre du Conseil d'Administration ayant reçu délégation 
de celui-ci. 

Il est tenu un procès-verbal de chaque réunion qui est établi par le Secrétaire et 
signé par ce dernier et le Président. 

Article 15 - Assemblée Générale Ordinaire 

L'assemblée Générale Ordinaire est convoquée au moins une fois par an entre le 1er 
octobre et le 31 décembre. 

Elle entend les rapports moral et financier, approuve les comptes de l'exercice clos, 
nomme les administrateurs, ratifie les cooptations faites à titre provisoire par le 
Conseil d'Administration et délibère sur toutes autres questions inscrites à l'ordre du 
jour. Elle ratifie le montant des cotisations nouvelles fixées par le Conseil 
d'Administration. 

Les décisions sont prises à main levée ou, si le quart au moins de membres présents 
le demande, à bulletin secret. 

Article 16 - Assemblée Générale Extraordinaire 

L'assemblée Générale Extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts et à 
prononcer la dissolution de l'Association ou sa fusion avec une autre Association. 

Les décisions sont alors prises à la majorité des deux tiers des membres présents ou 
représentés à condition que ceux-ci atteignent en nombre au moins un cinquième 
des membres adhérents à l'Association à jour de leurs cotisations. Si ce quorum 
n'est pas atteint, une nouvelle assemblée Générale Extraordinaire est alors réunie 
dans un délai qui ne peut être inférieur à six jours et peut alors délibérer quel que soit 
le nombre d'adhérents présents ou représentés. 

 

Titre 5 

Ressources de l'Association 

 

Article 17 - Ressources de l'Association 

Les ressources de l'Association se composent : 
 
- des cotisations versées par les membres ; 
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- des subventions versées à l'Association par les états, collectivités locales, 
établissements publics, etc. ; 

- des dons faits à l'Association par toute personne physique ou morale, de droit 
privé ou de droit public ; 

- de tout droit d'entrée décidé par le Conseil d'Administration ; 
- de toutes autres ressources qui ne seraient pas contraires aux lois et règlements 

en vigueur ou à l'objet de l'Association. 

Article 18 - Cotisations annuelles 

Les cotisations annuelles sont fixées au début de chaque exercice par le Conseil 
d'Administration pour l'exercice en cours et sont, en cas de modification, soumises à 
la ratification de l'assemblée Générale Ordinaire. 

Les cotisations peuvent être fixées par le Conseil d'Administration en tenant compte 
des catégories d'adhérents : personnes physiques ou morales, jeunes, couples, 
familles, etc. 

Les cotisations sont exigibles dès l’appel effectué par le Conseil d’Administration et 
doivent être acquittée avant le 31 décembre de l'exercice en cours. Les adhésions 
nouvelles intervenant après la fin du premier semestre de l'exercice en cours, soit 
après le 31 mars, donnent lieu à la perception d'une demi-cotisation pour l'année en 
cours, sauf pour la cotisation de la première année qui n'est pas fractionnable. 

Article 19 - Comptabilité 

Le Trésorier tiendra ou fera tenir par un professionnel une comptabilité journalière 
"recettes-dépenses", de préférence en partie double conformément au plan 
comptable Général. 

Cette comptabilité pourra être tenue au moyen de logiciels informatiques spécialisés. 

Les comptes seront arrêtés chaque année par le Conseil d'Administration dans les 
deux mois suivant la fin de chaque exercice comptable qui commence le 1er octobre 
pour se terminer le 30 septembre de l'année suivante, étant précisé que l’exercice 
ouvert le 1er décembre 2000 se terminera le 30 septembre 2001. 

Les comptes feront l'objet d'un rapport financier qui sera établi par le Trésorier et mis 
à la disposition des membres à l'occasion de l'assemblée Générale Ordinaire 
annuelle. 

 

Titre 6 

Dissolution de l'Association 

 

Article 20 - Dissolution 

L'Association peut être dissoute sur proposition du Conseil d'Administration par une 
assemblée Générale Extraordinaire convoquée spécialement à cet effet, selon les 
modalités prévues à l'article 16 des présents statuts. 

La dissolution ne peut être prononcée qu'avec l'accord des deux tiers des membres 
présents ou représentés ayant droit de vote aux termes des présentes. 
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Article 21 - Dévolution des biens de l'Association 

En cas de dissolution, l'assemblée Générale Extraordinaire désigne un ou plusieurs 
liquidateurs qui seront chargés de la liquidation des biens de l'Association. 

En aucun cas un membre de l'Association ne pourra se voir attribuer une part 
quelconque des biens de l'Association en dehors de la reprise de ses apports 
éventuels. 

L'actif net subsistant sera attribué obligatoirement à une ou plusieurs Associations 
poursuivant des buts similaires, et qui seront désignées par l'assemblée Générale 
Extraordinaire. 

 

Titre 7 

Règlement intérieur et formalités administratives 

 

Article 22 - Règlement intérieur 

Un règlement intérieur peut être établi par le Conseil d'Administration. Bien que ce 
règlement ne soit pas soumis à l'approbation de l'assemblée Générale Ordinaire, il 
est mis à la disposition de tous les membres de l'Association pour information selon 
les modalités fixées par le Conseil. Le règlement intérieur peut être modifié par le 
Conseil d'Administration délibérant selon les conditions normales de quorum et de 
scrutin ; les modifications du règlement intérieur seront mises également à la 
disposition des membres de l’association. 

Le règlement intérieur fixe les divers points de fonctionnement non prévus aux 
présents statuts, en particulier les aspects pratiques et opérationnels du 
fonctionnement quotidien de l'Association. 

Article 23 - Formalités 

Le Président du Conseil d'Administration doit accomplir toutes les formalités de 
déclaration et de publication prévues par la loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 
16 août 1901, tant au moment de la création de l'Association qu'au cours de son 
existence ultérieure. 
 
 
Modifié le 10 février 2011. 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président de l'Association             Le Vice-P résident international 
       Michel BALIQUE                           Christian BICKERT 


